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	Résumé:
	Conformément aux lignes directrices proposées par le Directeur du TSB concernant les Résolutions de l'AMNT (Document TD 532 du GCNT), et compte tenu du rapport du TSB figurant dans la sixième version du Plan d'action de l'AMNT-12, les Etats-Unis proposent de supprimer la Résolution 48 de l'AMNT.

Introduction
La Résolution 48 de l'AMNT a été adoptée en 2004 et reconfirmée à l'occasion de l'AMNT-08 et de l'AMNT-12. Elle charge la Commission d'études 16 de l'UIT-T de continuer d'étudier les noms de domaine internationalisés (et multilingues) et de continuer d'assurer la liaison à ce sujet avec les entités appropriées, qu'il s'agisse d'entités intergouvernementales ou non gouvernementales, et de coopérer avec elles. La Résolution invite également les Etats Membres à contribuer à ces activités. L'examen du Plan d'action de l'AMNT-12, un outil utilisé par le TSB à des fins de suivi et de mise en oeuvre qui étudie les mesures à prendre, les responsabilités connexes, les mécanismes de collaboration à prévoir, les rapports et l'état d'avancement de la mise en oeuvre, indique que la Commission d'études 16 de l'UIT-T n'a reçu qu'une seule contribution, laquelle a donné lieu à un échange de notes de liaison avec les organismes externes concernés.
Compte tenu des retours d'information reçus et du fait qu'aucune activité supplémentaire n'a été menée (notamment au cours de la période d'études considérée), il y a peut-être lieu de considérer que ces travaux ont été menés à bien. De plus, s'agissant de la période d'études 2012-2016, le Plan d'action indique que les objectifs de la Résolution 48 n'ont pas été atteints, sans doute en raison du manque de contributions soumises par les Etats Membres concernant les noms de domaine internationalisés (et multilingues). Par ailleurs, le Plan d'action indique que, conformément aux instructions données par la Conférence de plénipotentiaires de 2014, le Directeur du TSB soumet chaque année un rapport au Conseil sur les «Activités de l'UIT relatives à l'Internet: Résolutions 101, 102, 133 et 180», comprenant, s'il y a lieu, les informations les plus récentes sur les noms de domaine de premier niveau de type code de pays (ccTLD). Or, les rapports annuels du Directeur du TSB ne mentionnent pas de manière explicite les travaux menés au titre de la Résolution 48.
Proposition
Les Etats-Unis proposent de supprimer la Résolution 48 pour les raisons suivantes:
–	La Résolution 48 de l'AMNT a été élaborée avant la mise en oeuvre des noms de domaines internationalisés (IDN) dans le système des noms de domaine (DNS). La mise en oeuvre de ccTLD IDN et, plus récemment, le déploiement de noms de domaines de premier niveau génériques (dTLD) dans les scripts non ASCII, dont la plupart sont des IDN, mettent en évidence la capacité des processus de gouvernance de l'Internet à adopter une approche globale du multilinguisme et, dans les faits, dépassent le cadre des travaux antérieurs menés par l'UIT. Les préoccupations mentionnées dans la Résolution 48 sont déjà traitées. La procédure accélérée IDN, qui existe depuis 2009, permet aux pays et aux territoires de soumettre à l'ICANN des demandes d'enregistrement de ccTLD IDN représentant les noms de leurs pays ou territoires respectifs dans des alphabets utilisant des caractères autres que les caractères ASCII. Il existe actuellement 29 gTLD IDN et 36 ccTLD IDN à la racine, et 116 candidatures ont été déposées pour de nouveaux gTLD IDN, dont 29 ont été délégués et 87 sont en cours d'évaluation;
–	L'analyse réalisée par le Directeur du TSB sur l'évolution des Résolutions de l'AMNT depuis 1993 et les lignes directrices proposées concernant l'élaboration des Résolutions de l'AMNT (Document TD 532 du GCNT) remettent en question la nécessité de conserver les Résolutions de l'AMNT qui font double emploi avec les Résolutions de la Conférence de plénipotentiaires existantes (les Résolutions 101, 102 et 133 de la Conférence de plénipotentiaires traitent des mêmes thèmes que la Résolution 48 de l'AMNT);
–	La sixième version du Plan d'action de l'AMNT-12 (12 septembre 2016) indique que la Commission d'études 2 n'a reçu aucune contribution de la part des Etats Membres et que les objectifs périodiques n'ont pas été atteints.


SUP	USA/48A13/1
RÉSOLUTION 48 (Rév. Dubaï, 2012)
Noms de domaine internationalisés (et multilingues)
(Florianópolis, 2004; Johannesburg, 2008; Dubaï, 2012)
L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (Dubaï, 2012),
Motifs:	Voir l'introduction et la proposition – Document 48 (Addendum 13).
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